
MODIFICATION DES BRETELLES SUR L’ECHANGEUR – RD137
COMMUNE DE SAINT JOUAN DES GUERETS (35)

ANNEE OPERATION MAITRE D’OUVRAGE PARTENAIRE

Étude : 2015

Travaux : 2015-2016

Raccordement d’une nouvelle branche sur giratoire et cr(éation
d’une voie routière

VRD
Coût des travaux estimés : 550 000,00 € HT 

COMMUNE DE SAINT JOUAN 
DES GUERETS (35)

-

PRESENTATION : La mairie de Saint Jouan-des-

Guérets souhaite modifier les bretelles d’entrée de la

route départementale N°137 en provenant de Saint-

Malo et de sortie en direction de Rennes. Les

bretelles actuelles seront supprimées et remplacées

par une nouvelle branche raccordée au giratoire du

Moulin du Domaine. L’actuelle bretelle sera

transformée en desserte pour l’implantation d’une
enseigne commerciale.

ENJEUX :

- le raccordement d’une nouvelle branche de la RD

137 sur le giratoire existant (entrée sur le giratoire

en provenant de Saint Malo),

- la réalisation d’une nouvelle branche sur le rond-

point du Moulin du Domaine pour l’accès à la RD

137 en direction de Rennes,

- la fermeture de l’actuelle bretelle de sortie vers

Rennes,

- la réhabilitation de l’actuelle bretelle d’entrée en

voie d’accès au futur projet commercial et au lieu-

dit de Blanche Roche Ouest.

- La mise à jour de l’ensemble de la signalétique

liée à ces changements, à la fois sur les voies

départementales (RD 137) et communales
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La mission de maîtrise d’œuvre comprend les phases suivantes :
- AVP : Elaborer, sur la base d’une étude préalable, un avant-

projet définitif au maître d’ouvrage 
- ACT : Assistance au maître de l’ouvrage pour la passation du 

ou des contrats de travaux

- EXE : Etablissement des plans d'exécution, calendrier 

prévisionnel,

- DET : Direction de l’exécution des travaux, 
- OPC : Ordonnancement, pilotage et coordination,

- AOR : Assistance apportée au maître d’ouvrage lors des 
opérations de réception ;


